
PLATINE DE MONTAGE HPAT171
DESCRIPTION DU DISPOSITIF
La platine de montage HPAT171 est 
un adaptateur qui permet d'installer l'antichute à rappel automatique HPCRW30025 (le dispositif de levage de sauvetage) 
pour la série HPTM9. La platine est installée sur le pied du trépied et peut être fixée en permanence. Le dispositif 
HPCRW30025 peut être facilement installé sur la platine, sans besoin de quelconques outils. 
Le trépied peut être plié pour le transport, sans besoin d'enlever la platine HPAT171.
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Numéro de référence du dispositif HPAT171
MANCHON DEMONTAGE

Ref. HPAT171 Nomdudispositif 
Numéro de la norme deréférence pourHPTM9+HPCRW30025

et année depublication
Standard: Classe dudispositif

EN1496:2006/B
Numéro de serie:

000000001

Numéro de lot Date de fabrication: Mois et année de fabrication
mm.YYYY

max.

Lire attentivement la notice 100 kg Nomoulogo du fabricant
avant toute usage oududistributeur

Paramètres:
Matériel: acier galvanisé 
Poids: 2,9 kg 
Résistance statique: 
Supérieur à 14 kN

NORME:
EN 1496:2016-type B ~154



PLATINE DE MONTAGE HPAT171
CONTRÔLE,ENTRETIENETRÉPARATION
1. Le platine doit être soumis à la révision tous les 12moisaprès la premièreremiseen usage.Le contrôle 

périodique doit être effectué par une personne compétente et qualifiée. Le résultat du contrôledoit être no
té dans la Charted'exploitation.

2. Pendant le contrôlepériodique, il convient de vérifier : la lisibilité de l'étiquetagedu produit, la présence d
es 
défauts (p.ex. fissures,déformationsou corrosion) et le fonctionnementde la tige du blocageet de la vis de 
serrage.

3. Le dispositif peut être nettoyé avec l'usage des détergents utilisés avec de l'eauou des solutionsde 
nettoyagedérivées du pétrole. Il est interdit d'utiliser des solutions acides ou alcalines.Si nécessaire, 
appliquer de la graisse sur la vis de serragedumanchon.

4. Le remplacement de la tige de blocageet de sa ligne de protectionest autoriséuniquement pendant la 
réparation du dispositif.

5. Encas de tout douteveuillezcontracter le fabricantou son représentant agréé.
PRINCIPESIMPORTANTEDEL'USAGEENTOUTESÉCURITÉDUDISPOSITIF

1.

2.

La présente notice doit être lue avant l'installation du point d'ancrage et avant sont usage. Il convient de 
respecter toutes les instructions.
La présente notice devrait être disponible pour tous les utilisateurs. À la demande, le fabricantou le 
distributeur peuvent fournir des copies supplémentaires.

3. Le dispositif peut être utilisé que par le personnel forméet compétent quant à son utilisation en toute sécurité.
4.
5.

6.

Il convient de préparer le plan de secoursen cas de tous les accidents qui peuventsurvenirpendant le travail. 
Il est strictement interdit d'apporter des modifications au point d'ancrage, et toutes les réparations doivent être 
effectuées conformément aux procéduresécrites du fabricant.
Les équipements de protection individuelle reliés avec l'HPAT171 ne peuventpas être utilisés par des 
personnes dont la santépeut affecter leur sécurité pendant l'utilisation normale et dans le cas de procédures 
d'urgence.

7.

8.

9.

Les règles de l'exploitation des équipements de protection contre la chute en connexion avec l'HPAT171 
doivent être conformes à la normeEN363 et aux normesdes équipements utilisés (en particulier à la norme 
EN360 – antichute à rappela automatique,EN1496 – dispositif de levage de sauvetage).
La platine ne peut être utilisé que pour la fixation du dispositif HPCRW30025pour la série des trépieds 
HPTM9, et pour les besoinsprévus dans les normes EN360ou EN1496. Il est strictement interdit de l'utiliser 
pour d'autres usages sans l'autorisationécrite du fabricant ou du représentant agréé.
Il convient d'évaluer tous les risques pouvant résulter de l'usage des assemblagesdes équipements dans 
lesquels le fonctionnementsûr d'un des élémentsà l'impactsur la sécuritéd'un autre.

10. Pendant l'usage de l'équipement, il convient d'observer s'il n'y a pas de risque qui pourraitavoir l'impact sur 
le fonctionnementcorrect du dispositif et des moyensde protectionappropriés, et en particulier : tirage ou 
emmêlementde la ligne de travail du dispositif sur les rives tranchantes ; chutesen pendule ; températures 
extrêmes ; produits chimiques,conductivité électrique ; milieu à forte tenue en poussièreset gras.

11. La personne qui assemble la platine HPAT171 est entièrement responsablede son montage. Le fabricant et le 
distributeur déclinent de toute la responsabilité pour le montage incorrect et non conforme aux indications. À 
la demande, du fabricant et le distributeur fourniront toutes les informations techniques nécessaires 
concernant le produit, la méthodede son montage, le mode de contrôle et les certificats de conformité du produit.

12. Encas de vente du produitvers les pays étrangers, la présente notice doit être fournieen languedu pays où 
le dispositif sera utilisé.

PLATINE DE MONTAGE HPAT171
PÉRIODED'EXPLOITATION
La période d'exploitationdu produitest illimitée, sous réserve du respect des révisionsannuelles.

POSE
Pour installer la platine 
HPAT171, il faut avoir uneclef à douillehexagonale 6 mmet une clefplate17 mm. Pour fixer la 
platine sur le pied du trépied, il convient d'effectuer les opérations suivantes (cf. la figure ci-après):

1. Placer la platine HPAT171 sur le pied du trépiedet positionner le goujon «1»de la 
platine dans l'ouverture « 2 », se trouvant dans la partie inférieuredu pied.

2. Avec la clefàdouille hexagonale 6mm«3»serrer la pince «4».
3. Àl'aide de la clefplate17mm«5»serrer l'écroudeprotection« 6».
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EXPLOITATION
1. Avant tout usage, l'utilisateur est obligéde procéder à l'inspectionpour s'assurer que le dispositif est effic

ace 
et fonctionne correctement. Pendant l'inspectionavant l'usage, il convient de vérifier si le dispositif ne prése
nt 
pas de déformations, cassures,marques d'usureexcessive, corrosions, en payant une attention particulière 
sur l'aspectcorrectet le fonctionnementde la tige de blocage.

2. Le dispositif doit être immédiatement retiréd'usage en cas de quelconque doutequantà son état et le 
fonctionnementsûr, et après avoir arrêté la chute. La nouvelle utilisationn'est possible qu'après la révision 
techniquedétaillée, conformée par écrit par un service agréé du fabricant (p.ex. dans la charte d'exploitatio
n).

3. Pendant le transportet le stockage, le dispositif doit être protégécontre : la déformationou la casse, la 
flammeouverte ou l'impactdes produits chimiquesagressifs.

4. Il est strictement interdit d'utiliser le manchonprésentant quelconques défauts (tels que la corrosion, fissur
es ou les déformations).

5. Il est strictement interdit d'attacher au manchonplus d'une personne et d'y suspendre des charges.


